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A D O S I

Lancer l’alerte, 

auprès du référent
régional VHSS CMF

et

du référent national
VHSS CMF  

sur tout potentiel
fait de 

harcèlement ou de
violence sexiste ou

sexuelle

Observer 
le déroulé des

activités suite au
lancement de

l’alerte. 

Assurer 
la protection 

1) de la personne
ayant signalé 

les faits, grâce à
l’aménagement

des conditions de
travail et en

informant les
parents si elle est

mineur

2) des témoins
éventuels, à travers

l’anonymat

Suivre
les besoins de la

victime potentielle,
notamment son

souhait de dénoncer
ou non l’agression

subie

1) Documenter 
les faits susceptibles

d’être
qualifiés de 
violences 
sexuelles 

et sexistes sur un 
compte-rendu

2) Informer 
la victime 

de ses droits pour
qu’elle puisse
engager une

démarche judiciaire
(et se faire

accompagner)

Informer les
nouvelles aux

référents VHSS CMF

Protocole Cmf pour agir contre les vhss : schéma


